
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Plélan en Transition ! : Des actions concrètes proposées aux habitants  

5 démarches complémentaires pour un territoire en transition.   

Les ambitions du programme municipal confortées par un appel à projet de la région Bretagne.  

 

Ce projet permettra de mettre en œuvre une partie des propositions du programme politique du mandat 

municipal. Une subvention de 50 000 € a été attribuée par la Région Bretagne et l’Agence de de l’Eau Loire 

Bretagne dans le cadre de l’appel à projet : « Mobiliser les Bretonnes et les Bretons pour les transitions » lancée en 

2020. Pour 90 dossiers présentés en février 2021, Plélan fait partie des 45 projets retenus et va bénéficier de la totalité 

du montant d’aide demandé. 

 

 

Il comporte 5 démarches complémentaires : 

• Concertation avec les agriculteurs/trices de la commune  

• Créer des liaisons pédibus vers les écoles  

• Créer et animer des jardins familiaux sur une parcelle communale attenante à un lotissement 

• Accompagner le marché dominical dans une transition autour de la réduction des déchets et la valorisation des 

invendus alimentaires 

 • Animer des changements de pratiques grâce à des défis destinés aux familles et aux commerces : Défi eau, défi 

déchets, défi énergie etc. 

 

Plélan en transition !  s’appuie sur la coopération et les compétences des acteurs du territoire  

 

 

 

Ce projet porté par la municipalité sera animé par trois partenaires : deux 

associations locales : l'Interval et le CPIE de Brocéliande et un sociologue 

spécialiste de la coopération agricole, Oxymore/Yves CARIOU.  

 

La transversalité passe par la diversité des publics visés et des objectifs 

poursuivis. Des liens entre les familles concernées permettront la création 

de pédibus et des jardins familiaux, les Défis et l’utilisation du marché.  

 

Contact : Jérémie Marchaut 
Mairie de Plélan Le Grand 
Communication et développement de projet 
 
Téléphone : 06 75 17 17 08 – 02 56 49 00 18 
 
Mail :  
 
 
 
 
 

 



Ces démarches visent les temps du quotidien des familles, des 

commerces et vont trouver naturellement des complémentarités. 

 

La démarche vers les agriculteurs est plus spécifiquement liée à leur 

métier : mais les agriculteurs sont également des habitants qui 

fréquentent les écoles, les commerces, le marché.  

 

Ainsi, la démarche dans son ensemble pourra toucher une large part 

de la population qui voudra bien répondre à notre appel à 

mobilisation pour y prendre part. 

 

 

 

 

 

Un projet qui s’appuie sur la mobilisation des habitants !  

 

➢ Vers le public agricole : créer les conditions du dialogue entre les élus et les agriculteurs de la commune 

au travers d’une relation de confiance, poser un diagnostic sensible et sociologique permettant de mieux 

connaître les agriculteurs, faire émerger des idées d’action à conduire ensemble, permettant de 

contribuer aux transitions, lancer une ou plusieurs actions sur la commune.  

 

➢ Vers les familles, les enfants : création de pédibus pour réduire l'impact environnemental des trajets en 

voiture pour aller à l'école, améliorer les déterminants de santé en incluant la marche au quotidien, 

améliorer la sécurité aux abords des écoles, créer du lien social entre les familles et les enfants  

 

➢ Vers les habitants de logements collectifs (mais pas uniquement) : création de jardins familiaux orientés 

vers des pratiques vertueuses de jardinage prenant en compte des mesures d’adaptation au 

changement climatique. La création de ces jardins prioritairement pour des personnes ne disposant pas 

de jardin privatif, se fera en prenant en compte des pratiques réduisant la consommation d’eau ou en 

récupérant l’eau de pluie, en utilisant des variétés adaptées au réchauffement climatique, sans 

pesticides, en prenant en compte la préservation de la biodiversité. Ils contribueront à la production locale 

de denrées alimentaires à leur modeste échelle tout en favorisant la lutte contre la précarité alimentaire, 

développant le lien social et favorisant la pratique du jardinage au naturel comme porteuse d’enjeux 

environnement et santé.  

 

➢ Vers les commerçants et usagers du marché : Le premier objectif vise la réduction des déchets plastiques, 

papier, cagettes, produits en grand nombre tous les dimanches matin : trouver des solutions en 

concertation étroite avec les commerçants, les producteurs locaux. Le dialogue avec les usagers sera 

aussi crucial grâce à une phase diagnostic et permettra de les mobiliser par exemple au recours de 

contenant réutilisables. Le deuxième objectif doit aussi permettre la valorisation alimentaire des invendus 

auprès de familles ou d’associations à vocations sociale Enfin, des animations sur le marché viseront à 

conforter et démultiplier les solutions qui auront été trouvées vers les différents publics.  

 

➢ Les familles et les commerces de centre-ville : sur les modèles des « Défis » déclinés dans certains territoires, 

l’objectif est de mobiliser les familles et les commerçants autour de transitions de pratiques ou de 

consommation (eau, énergie, emballages). Le spectre est large et doit permettre de faire effet boule de 

neige pour en entrainer d’autres. Les commerces sont ciblés spécifiquement en cohérence avec la 

dynamique de revitalisation du centre-ville à l’œuvre depuis 2017.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le dialogue avec le monde agricole : un enjeu local dans un contexte de transition 

 

 

Une contextualisation précise est nécessaire pour le volet agricole : une quarantaine d’exploitations agricoles sont 

installées sur la commune de Plélan le Grand.  

 

Les élus font le constat que la relation entre agriculteurs et collectivités s’est distendue ces dernières années en 

raison d’une approche “en silo” des politiques territoriales en lien avec des sujets divers (Occupation de l’espace, 

Entretien du bocage, Méthanisation et éolien, Précarité sociale, circuits courts et alimentation locale, partage de 

la voirie, Biodiversité, contribution de l’agriculture aux émissions de Gaz à Effets de Serre (GES)/ stockage de 

carbone etc.)  

 

 

En parallèle, les élus sont interpellés :  

- Par des agriculteurs de la commune autour des modèles agricoles et des évolutions foncières  

- Par des habitants sur les nuisances liées aux activités agricoles, aux pesticides 

 

Et de s’interroger sur les modèles agricoles proposés lors de délibérations sur des Installations Classées Pour 

l’Environnement (ICPE). 

 

L’équipe municipale a donc décidé de porter un projet communal fort en direction du milieu agricole : dans le 

contexte actuel, l'échelle communale nous paraît un préalable incontournable pour poser les bases d’une 

coopération pérenne, qui s’inscrive dans le temps long, terreau indispensable pour porter des projets de transition. 



Les phases opérationnelles du projet Plélan en transition ! 

 

Action 1 : Concertation Agricole (Novembre 2021 à septembre 2022) / OXYMORE 

 

➢ Des entretiens vont être réalisés auprès de l’ensemble des agriculteurs.trices ayant leur exploitation sur la 

commune de Plélan-le-Grand.  

➢ Une restitution des entretiens aura lieu à l’issue de cette démarche. 

➢ Des actions seront mises en place pour permettre de définir les forces, les fragilités, les envies du paysage 

agricole, de favoriser l’écoute et d’avancer ensemble vers des solutions de transition.  

 

Action 2 : Création de liaisons pédibus (Janvier 2022 à juin 2023) / INTER’VAL 

 

➢ Il s’agira d’analyser les possibilités de parcours pédibus pour réduire l’impact environnemental des 

déplacements motorisés.  

➢ Mobiliser les familles pour constituer les forces vives pour concevoir et organiser cette initiative.  

➢ Assurer la sécurité des enfants scolarisés et usagers du pédibus.  

 

Action 3 : Aménager et animer des jardins familiaux (Novembre 2021 à avril 2022) / CPIE  

 

➢ La mobilisation des habitants, notamment celles et ceux qui n’ont pas d’accès à un jardin, seront les 

premiers acteurs du projet.  

➢ L’aménagement des espaces, la charte de fonctionnement et les modalités d’usages seront définies 

collectivement. 

➢ Des animations autour des pratiques de jardinage et des temps conviviaux s’inscriront dans la vie du jardin. 

 

Action 4 : Marché en transition (Octobre 2021 au printemps 2022) / CPIE 

 

➢ Établir un diagnostic partagé en s’appuyant sur une enquête auprès des commerçants et des clients. 

➢ Accompagner le marché dominical dans une transition autour de la réduction des déchets. 

➢ Valoriser les invendus alimentaires du marché pour les publics en difficultés. 

 

Action 5 : Animer les changements de pratiques grâce à des défis destinés aux familles et aux commerces 

(Automne 2021 à l’automne 2022) / CPIE 

 

➢ Proposer des temps d’animation sous forme de Défis sur des thématiques liées aux pratiques du quotidien 

(eau, énergie, déchets)  

➢ Sensibiliser les commerçants aux pratiques d’économie d’énergie, d’eau et de déchets.  

 

 

Les rendez-vous à venir du projet Plélan en transition !  

 

Actions Objet de l’activité Intervenant Période 

1 Démarrage des entretiens  Oxymore et équipe municipale De novembre à janvier 2022 

2 2022 

3 Mobilisation des habitants CPIE Dès que possible 

4 2022 

5 Appel à participation CPIE Dès que possible 

 

 


